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Marchandises et main d’œuvre non déclarées 
pour près de 1,4 million de francs sur un 
chantier 

L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) a été avisé 

en 2022 par le Contrôle des chantiers de la construction vaudois que des irré-
gularités douanières pourraient avoir été commises sur un site de La Côte. 
Entre redevances et intérêts moratoires, le maître d’ouvrage s’est finalement 
acquitté d’un montant conséquent.  

Les inspecteurs du marché du travail du Contrôle des chantiers de la construction du 
canton de Vaud avaient constaté en 2022 la présence de personnels italiens et fran-
çais irréguliers sur un site de construction de l’Ouest Vaudois. Le service cantonal 
avait annoncé le cas à l’OFDF pour que des vérifications sur le dédouanement des 
marchandises importées et les frais de main d’œuvre soient effectuées.  

L’OFDF a réalisé un examen a posteriori. Celui-ci a finalement permis de détecter 
des coûts pour un total de 1 975 369 francs en marchandises et frais de main-
d’œuvre en provenance de France et d’Italie. Seule une partie des marchandises et 
des frais de main d’œuvre pour une valeur de 541 673 francs avait été déclarée. 
Ainsi, un montant de plus de 110 000 francs de TVA et des intérêts moratoires de 
plus de 8000 francs étaient encore dus et ont été perçus par l’OFDF.  

En 2023, l’OFDF s’est penché sur 148 cas dans le canton de Vaud, pour lesquels des 
vérifications sont encore en cours.  

Marchandises, personnes et moyens de transport 

L'OFDF a pour mission de contrôler les marchandises, les personnes et les moyens de 
transport en fonction de la situation et des risques. Le programme de transformation 
DaziT en cours jusqu’en 2026 verra notamment la numérisation des processus et 
l’uniformisation de la formation dans ces trois domaines de contrôle. À cet horizon, 
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l'OFDF sera encore mieux en mesure d’assurer la sécurité globale de la population, de 
l'économie et de l'État à la frontière. 

Légende: L’OFDF a constaté des irrégularités douanières pour plus de 1,4 million de 
francs. (OFDF) 
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